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feî)  Résistance  de  puissance  à  convection  naturelle. 
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(57)  L'invention  concerne  une  résistance  de  puis- 
sance  refroidie  par  convection  naturelle 
comportant  au  moins  un  ruban  résistif  (43) 
disposé  dans  un  caisson  assurant  son  maintien 
et  supportant  les  connexions  électriques  au 
ruban,  le  maintien  du  ruban  résistif  étant  réalisé 
par  l'intermédiaire  de  supports-peignes  rete- 
nant  le  ruban  résistif  par  ses  bords  longitudi- 
naux,  caractérisée  en  ce  que  le  caisson  n'est 
constitué  que  de  deux  flasques  (31,  32)  entre- 
toisés  par  au  moins  une  partie  des  supports- 
peignes  (33,  34). 
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La  présente  invention  concerne  une  résistance 
de  puissance  à  convection  naturelle. 

Ces  résistances  de  puissance  sont  notamment 
employées  en  traction  ferroviaire  comme  résistance 
de  freinage.  Pour  limiter  les  échauffements  et  les 
usures  des  freins  mécaniques,  une  partie  importante 
de  l'énergie  cinétique  de  l'engin  est  convertie  en 
énergie  électrique  dissipée  sous  forme  thermique 
dans  les  rhéostats  de  puissance.  Ces  résistances 
doivent  supporter  les  sévères  conditions  de  service 
rencontrées  en  traction  ferroviaire. 

Ces  rhéostats  se  présentent  sous  forme  de  cais- 
sons  que  l'on  associe  de  façon  à  obtenir  la  résistance 
totale  désirée.  Chaque  caisson  possède  un  ruban  ré- 
sistif  réalisé  généralement  à  partir  d'un  alliage  de 
nickel  et  de  chrome. 

Pour  chaque  application,  le  rhéostat  est  dimen- 
sionné  pour  optimiser  les  deux  caractéristiques  prin- 
cipales  suivantes:  la  valeur  ohmique  et  la  puissance 
thermique  à  dissiper.  L'air  s'échauffe  au  contact  du 
rhéostat  et  est  évacué  vers  l'extérieur. 

On  connaît  des  rhéostats  à  convection  naturelle 
dits  en  hélice.  Les  éléments  de  résistance  sont  cons- 
titués  d'un  ruban  calibré,  roulé  sur  chant  et  supporté 
par  des  guides,  isolants  en  céramique.  La  forme  en 
hélice  donnée  au  ruban  est  destinée  à  procurer  un 
bon  refroidissement  au  rhéostat.  Le  montage  est 
conçu  pour  permettre  la  libre  dilatation  des  éléments 
chauffants.  Pour  une  utilisation  dans  le  domaine 
ferroviaire,  ces  résistances  sont  montées  à  l'air  libre, 
indifféremment  sous  la  caisse  ou  sur  le  toit. 

L'inconvénient  de  ce  type  de  résistance  est  que 
l'hélice  présente  une  valeur  de  self  élevée:  une  hélice 
peut  présenter  une  inductance  de  100  et  un  rhéos- 
tat  complet  peut  comporter  une  dizaine  d'hélices.  Ces 
résistances  ne  peuvent  donc  pas  fonctionner  en  as- 
sociation  avec  des  circuits  d'électronique  de  puissan- 
ce  modernes.  Il  faudrait  en  effet  que  le  rhéostat 
complet  présente  une  inductance  ne  dépassant  pas 
20nH. 

Un  autre  inconvénient  de  ce  rhéostat  est  dû  au 
coût  élevé  inhérent  à  l'hélice.  Ce  coût  élevé  résulte  de 
la  forme  de  l'hélice  elle-même,  de  son  maintien,  du 
nombre  élevé  de  pièces  nécessaires  à  son  maintien. 

On  connaît  d'autre  part  des  résistances  de  puis- 
sance  refroidies  par  ventilation  forcée.  Dans  ce  cas, 
le  ruban  résistif  est  constitué  de  bandes  pliées  en 
zigzag  et  soudées  bout  à  bout.  Le  montage  du  ruban 
dans  son  caisson  doit  permettre  un  échange  thermi- 
que  maximal  entre  le  ruban  et  le  flux  d'air  de  refroi- 
dissement,  assurer  le  maintien  mécanique  du  ruban 
soumis  aux  effets  de  la  dilatation  thermique  et  inter- 
dire  les  courts-circuits  entre  parties  de  ruban  en  vis- 
à-vis.  Le  caisson  se  présente  sous  la  forme  d'un  pa- 
rallélépipède  plat  fermé  sur  ses  quatre  faces  vertica- 
les  par  des  plaques  destinées  à  supporter  les  élé- 
ments  de  maintien  mécanique  du  ruban,  les  éléments 
d'isolation  et  les  bornes  de  connexion  électrique.  La 

ventilation  s'effectue  par  passage  forcé  d'air  entre 
les  faces  inférieure  et  supérieure  ouvertes. 

Pour  remédier  aux  inconvénients  présentés  par 
les  rhéostats  en  hélice  et  exposés  ci-dessus,  la  pré- 

5  sente  invention  propose  une  résistance  de  puissance 
dont  le  ruban  résistif  est  du  type  de  ceux  utilisés  pour 
les  rhéostats  refroidis  par  ventilation  forcée,  mais 
dont  la  structure  est  telle  qu'elle  permet  une  ventila- 
tion  naturelle  excellente  de  la  résistance.  Il  est  alors 

10  possible,  pour  un  même  volume,  de  remplacer  les 
rhéostats  en  hélice  par  des  rhéostats  selon  l'inven- 
tion  et  de  dissiper  la  même  puissance. 

La  résistance  de  puissance  selon  l'invention  doit 
aussi  être  de  faible  coût,  d'un  montage  facile,  ne  né- 

15  cessitant  pas  en  particulier  d'intervention  manuelle 
entre  les  plis  de  la  bande  résistive. 

L'invention  a  donc  pour  objet  une  résistance  de 
puissance  refroidie  par  convection  naturelle  compor- 
tant  au  moins  un  ruban  résistif  disposé  dans  un  cais- 

20  son  assurant  son  maintien  et  supportant  les 
connexions  électriques  au  ruban,  le  maintien  du  ru- 
ban  résistif  étant  réalisé  par  l'intermédiaire  de  sup- 
ports-peignes  retenant  le  ruban  résistif  par  ses  bords 
longitudinaux,  caractérisée  en  ce  que  le  caisson  n'est 

25  constitué  que  de  deux  flasques  entretoisés  par  au 
moins  une  partie  des  supports-peignes. 

Si  une  partie  des  supports-peignes  servent  à  en- 
tretoiser  les  flasques,  les  autres  supports-peignes 
sont  montés  flottants  entre  les  flasques.  Ceci  évite 

30  de  déformer  les  flasques  sous  l'effet  des  dilatations 
thermiques  transmises  par  les  supports-peignes. 

La  résistance  peut  comporter  deux  rubans  résis- 
tifs  superposés  séparés  par  des  supports-peignes 
communs. 

35  Un  support-peigne  commun  peut  posséder  un 
peigne  isolant  cylindrique  percé  d'un  trou  axial  dans 
lequel  s'engage  une  tige  supportée  à  ses  deux  extré- 
mités  par  les  flasques  du  caisson. 

Chaque  ruban  résistif  peut  avantageusement 
40  être  une  bande  pliée  en  zigzag. 

Dans  ce  cas,  la  bande  peut  être  constituée  par 
des  éléments  métalliques  formant  un  ou  plusieurs 
plis,  ces  éléments  étant  soudés  bout  à  bout  pour 
constituer  la  bande. 

45  Chaque  ruban  résistif  peut  avantageusement 
être  un  ruban  épais.  Ceci  confère  au  ruban  une  bon- 
ne  rigidité  et  on  évite  ainsi  d'avoir  à  le  gaufrer  et  il 
n'est  pas  utile  de  l'équiper  de  pions  isolants  pour  em- 
pêcher  les  courts-circuits  entre  parties  en  vis-à-vis. 

50  Les  flasques  peuvent  être  pourvus  de  douilles 
isolantes  situées  côté  interne  au  caisson.  Ceci  per- 
met  d'éviter  un  éventuel  court-circuit  entre  flasques 
et  ruban  résistif. 

Les  flasques  sont  avantageusement  pourvus  de 
55  pattes  destinées  à  la  fixation  du  caisson. 

Les  connexions  électriques  peuvent  être  fixées 
aux  flasques  par  l'intermédiaire  d'isolateurs. 

Les  flasques  sont  de  préférence  percés  de  trous 
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d'aération.  Ces  trous  permettent  également  de  les  al- 
léger. 

L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres 
avantages  et  particularités  apparaîtront  à  la  lecture 
de  la  description  qui  va  suivre,  donnée  à  titre  d'exem- 
ple  non  limitatif,  accompagnée  des  dessins  annexés 
parmi  lesquels: 

-  la  figure  1  est  une  vue  de  dessus  d'une  résis- 
tance  de  puissance  selon  l'invention, 

-  la  figure  2  est  une  vue  selon  la  direction  II  de 
la  résistance  de  puissance  de  la  figure  1  , 

-  la  figure  3  est  une  vue  selon  la  direction  III  de 
la  résistance  de  puissance  de  la  figure  1  , 

-  les  figures  4  à  6  illustrent  un  support-peigne 
utilisable  pour  la  résistance  selon  l'invention. 

Les  figures  1  à  3  illustrent  une  résistance  de  puis- 
sance  utilisable  comme  rhéostat  de  puissance  en 
traction  ferroviaire. 

La  résistance  comporte  deux  flasques  parallèles 
31  et  32  de  forme  rectangulaire.  Les  flasques  sont  en- 
tretoisés  par  quatre  supports-peignes  reliant  chacun 
un  coin  d'un  flasque  au  coin  en  vis-à-vis  de  l'autre 
flasque.  La  figure  1  montre  deux  supports-peignes 
supérieurs  33  et  34  vissés  sur  les  flasques  31  et  32. 
La  figure  2  permet  de  voir  l'un  des  deux  supports-pei- 
gnes  inférieurs  35  servant  d'entretoise.  La  figure  3 
montre  sur  le  flasque  31  l'emplacement  des  trous  36 
servant  à  la  fixation  des  supports-peignes  jouant  le 
rôle  d'entretoise. 

Le  caisson  comporte  deux  autres  supports-pei- 
gnes  intermédiaires  37  et  38  sur  sa  face  supérieure 
et  entre  les  supports-peignes  33  et  34.  Deux  autres 
supports-peignes  intermédiaires  non  visibles  corres- 
pondent  aux  supports-peignes  37  et  38  mais  sur  la 
face  inférieure  du  caisson.  Ces  supports-peignes  in- 
termédiaires  des  faces  supérieure  et  inférieure  sont 
vissés  sur  le  flasque  32.  Les  références  39  montrent 
l'emplacement  des  trous  servant  au  vissage  des  sup- 
ports-peignes  37  et  38.  Ces  supports-peignes  ne 
sont  pas  fixés  sur  le  flasque  31  mais  sont  simplement 
reliés  à  ce  flasque  par  des  axes  goupillés  passant 
dans  des  trous  d'emplacements  référencés  40  du 
flasque  31.  A  température  ambiante  il  existe  un  jeu 
entre  le  flasque  31  et  les  plaques  d'extrémités  41  et 
42  des  supports-peignes  intermédiaires  37  et  38.  Ce 
jeu  évite  que  les  flasques  31  et  32  ne  se  déforment 
lorsque  les  supports-peignes  37  et  38  se  dilatent. 

La  résistance  illustrée  par  les  figures  1  à  3 
comporte  deux  rubans  résistifs  43  et  44  superposés. 
Chaque  ruban  résistif  est  constitué  par  une  bande 
pliée  en  zigzag  et  s'étendant  d'un  flasque  à  l'autre, 
les  plis  étant  parallèles  aux  flasques.  Les  supports- 
peignes  33,  34,  35,  37  et  38  sont  donc  disposés  trans- 
versalement  par  rapport  aux  plis  des  rubans  résistifs. 

Le  caisson  comporte  aussi  des  supports-  peignes 
situés  dans  le  plan  médian  entre  les  faces  supérieure 
et  inférieure  du  caisson  pour  maintenir  les  rubans  ré- 
sistifs  43  et  44  à  ce  niveau.  Les  figures  1  et  2  mon- 

trent  l'un  de  ces  support  s-  peignes  médians  référencé 
45.  Ces  supports-peignes  médians  sont  montés  flot- 
tants  par  rapport  aux  flasques  31  et  32. 

La  résistance  comporte  deux  connexions  électri- 
5  ques  destinées  à  l'insérer  dans  un  circuit  électrique. 

La  figure  1  montre  ces  connexions  46  et  47  fixées  par 
l'intermédiaire  d'isolateurs  aux  flasques  31  et  32. 
Chaque  connexion  46  ou  47  est  fixée  au  flasque 
correspondant  par  deux  isolateurs.  Elles  permettent 

w  de  brancher  les  rubans  résistifs  en  parallèle.  Ainsi,  la 
connexion  46  possède  une  branche  50  soudée  d'une 
part  sur  l'une  des  extrémités  du  ruban  résistif  supé- 
rieur  43  et  fixée  d'autre  part  sur  le  flasque  31  par  un 
isolateur  48.  La  connexion  46  possède  une  autre 

15  branche  51  soudée  d'une  part  sur  l'une  des  extrémi- 
tés  du  ruban  résistif  inférieur  44  et  fixée  d'autre  part 
sur  le  flasque  31  par  un  isolateur  52.  Il  en  va  de  même 
pour  la  connexion  47  dont  la  figure  1  ne  montre  que 
l'isolateur  49  fixant  sa  branche  supérieure  au  flasque 

20  32. 
Le  caisson  comporte  trois  pattes  de  fixation  per- 

mettant  l'installation  de  la  résistance  dans  un  équipe- 
ment.  Deux  pattes  53  et  54  sont  soudées  sur  le  flas- 
que  31  et  une  patte  55  est  soudée  sur  le  flasque  32. 

25  L'ensemble  de  ces  pattes  de  fixation  délimite  un 
triangle  de  sustentation  pour  le  caisson. 

Les  flasques  31  et  32  sont  percés  de  trous  per- 
mettant  le  logement  de  douilles  isolantes  56  évitant 
tout  court-circuit  intempestif  entre  les  flasques  et  les 

30  rubans  résistifs. 
Les  rubans  résistifs  sont  par  exemple  réalisés  en 

un  alliage  de  nickel-chrome.  En  les  choisissant  suffi- 
samment  épais  (par  exemple  1  ,2mm  d'épaisseur),  on 
leur  assure  une  bonne  rigidité  qui  évite  de  trop  fortes 

35  déformations  lors  des  dilatations  thermiques.  Cha- 
que  ruban  peut  être  constitué  par  soudage  bout  à 
bout  d'éléments  de  bande  résistive,  chaque  élément 
ayant  une  forme  en  W,  c'est-à-dire  comportant  deux 
plis.  La  figure  1  montre  sous  la  référence  57  une  zone 

40  de  soudure  entre  deux  éléments  bout  à  bout. 
Les  flasques  sont  percés  de  trous  58  (voir  la  fi- 

gure  3)  permettant  une  meilleure  aération  de  la  résis- 
tance  et  également  un  allégement  du  caisson. 

Les  supports-peignes  supérieurs  et  inférieurs 
45  peuvent  être  du  type  illustré  par  les  figures  4  à  6. 

La  figure  4  montre  un  peigne  élémentaire  1  en  cé- 
ramique  isolante,  par  exemple  en  stéatite  ou  en  cor- 
diérite.  Il  est  pourvu  en  partie  basse  de  deux  rainures 
latérales  2  et  3  effectuées  sur  toute  sa  longueur.  Sa 

50  partie  haute  est  pourvue  de  dents  4  entre  lesquelles 
on  disposera  le  ruban  résistif.  On  remarque  que  l'une 
des  extrémités  du  peigne,  l'extrémité  5,  ne  possède 
que  sa  partie  basse  tandis  que  l'autre  extrémité,  l'ex- 
trémité  6,  ne  possède  que  sa  partie  haute. 

55  La  figure  5  montre  un  support-peigne  complet.  Il 
comprend  un  support  métallique  10  qui  est  un  profil 
en  acier  inoxydable  de  section  en  forme  de  U  possé- 
dant  des  bords  11,12  rabattus  vers  l'intérieur.  Le  sup- 
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port  métallique  10  est  pourvu  de  plaques  d'extrémité 
13,  14  disposées  transversalement.  Ces  plaques, 
également  en  acier  inoxydable,  sont  soudées  sur  le 
support  10.  La  plaque  13  ferme  l'ouverture  que  pré- 
sente  le  support  à  cette  extrémité.  La  plaque  14  par 
contre  possède  une  découpe  15  permettant  de  lais- 
ser  libre  l'ouverture  que  présente  le  support  à  cette 
extrémité  (voir  la  figure  6). 

Les  plaques  13  et  14  permettent  la  fixation  du 
support  10  sur  les  flasques.  La  plaque  13  comporte 
deux  trous  taraudés  16  permettant  sa  fixation  parvis- 
sage  sur  le  flasque  32.  La  plaque  14  comporte  éga- 
lement  des  trous  taraudés  pour  la  fixation  sur  le  flas- 
que  31  lorsque  les  supports-peignes  sont  ceux  pla- 
cés  dans  les  coins  des  flasques.  S'il  s'agit  des  sup- 
ports-peignes  intermédiaires,  la  plaque  14  comporte 
deux  trous  17  permettant  une  liaison  avec  un  certain 
jeu  par  rapport  au  flasque  31  grâce  à  un  axe  goupillé. 
Ce  jeu  permet  au  support  10  de  se  dilater  sous  l'effet 
des  contraintes  thermiques  sans  déformer  la  structu- 
re  du  rhéostat  et  sans  se  déformer  lui-même. 

Le  montage  des  peignes  élémentaires  sur  le  sup- 
port  se  fait  rapidement  et  faci  lement  en  faisant  glisser 
les  peignes  élémentaires  dans  le  support  à  partir  de 
son  extrémité  ouverte,  les  rebords  rabattus  11,  12  du 
support  pénétrant  dans  les  rainures  2  et  3  des  pei- 
gnes.  La  plaque  d'extrémité  13  sert  de  butée  pour  les 
peignes  élémentaires. 

Le  support-peigne  comporte  des  peignes  1  iden- 
tiques  entre  eux  et  des  peignes  d'extrémité  21  et  22. 
Les  peignes  1  sont  mis  bout  à  bout  de  façon  que  l'ex- 
trémité  6  d'un  peigne  chevauche  l'extrémité  5  du  pei- 
gne  adjacent.  Les  peignes  d'extrémité  du  support  21 
et  22  sont  différents  des  peignes  1.  En  effet,  l'extré- 
mité  du  peigne  22  adjacente  à  la  plaque  13  et  l'extré- 
mité  du  peigne  21  adjacente  à  la  plaque  14  n'ont  pas 
à  être  conjuguées  avec  des  extrémités  de  peignes 
adjacents.  Par  contre,  leurs  autres  extrémités  ont 
des  formes  permettant  de  réaliser  un  chevauchement 
avec  les  peignes  1  adjacents. 

Les  longueurs  des  peignes  élémentaires  sont 
prévues  pour  que,  quelle  que  soit  la  température  de 
fonctionnement  du  rhéostat,  il  y  ait  toujours  chevau- 
chement  de  deux  peignes  adjacents.  La  protection 
diélectrique  contre  les  lignes  de  fuite  électrique  entre 
ruban  résistif  et  support  de  peigne  est  donc  toujours 
assurée. 

Les  peignes  élémentaires,  y  compris  les  peignes 
d'extrémité  de  support,  peuvent  être  de  longueurs 
différentes  de  manière  à  réaliser  toutes  les  combinai- 
sons  possibles. 

Les  supports-peignes  médians  sont  montés  flot- 
tants  par  rapport  aux  flasques  31  et  32.  La  figure  2 
détaille  la  constitution  d'un  support-peigne  médian 
45.  Celui-ci  comprend  une  succession  de  peignes 
élémentaires  en  céramique  isolante  tels  les  peignes 
61  et  62  de  forme  tubulaire.  Ils  sont  percés  d'un  trou 
axial  permettant  le  passage  d'une  tige  métallique  63 

suffisamment  longue  pour  traverser  les  deux  flas- 
ques.  Des  pièces  64  en  forme  d'oméga  ont  chacune 
leur  partie  centrale  logée  dans  une  ouverture  rectan- 
gulaire  pratiquée  dans  les  flasques  31  et  32  et  sont 

5  donc  bloquées  en  rotation.  Les  tiges  63  débouchent 
dans  des  trous  prévus  dans  les  parties  centrales  des 
pièces  64  et  sont  bloquées  en  translation  par  des  en- 
sembles  de  rondelles  et  de  clavettes. 

Les  peignes,  tels  ceux  référencés  61  et  62,  sont 
10  pourvus  d'un  méplat  interne  à  chaque  ouverture  de 

leur  trou  axial.  Côté  flasque  32,  la  pièce  64  pénètre 
partiellement  dans  le  trou  axial  du  peigne  et  se  loge 
dans  un  méplat  de  forme  conjuguée.  Entre  deux  pei- 
gnes  successifs,  tels  les  peignes  61  et  62,  une  pièce 

15  intermédiaire  en  céramique  isolante  est  logée  dans  la 
cavité  constituée  par  les  méplats  en  vis-à-vis  des  pei- 
gnes  61  et  62  et  bloque  toute  possibilité  de  rotation 
autour  de  la  tige  63  d'un  peigne  par  rapport  à  l'autre. 
L'ensemble  du  support-peigne  médian  ne  peut  donc 

20  pas  tourner  sur  lui-même. 

Revendications 

25  1/  Résistance  de  puissance  refroidie  par  convec- 
tion  naturelle  comportant  au  moins  un  ruban  résistif 
(43,  44)  disposé  dans  un  caisson,  constitué  de  deux 
flasques  (31  ,  32)  assurant  le  maintien  dudit  ruban  ré- 
sistif  par  l'intermédiaire  de  supports-peignes  et  sup- 

30  portant  des  connexions  électriques  audit  ruban  résis- 
tif;  caractérisée  en  ce  que: 

-  ledit  caisson  n'est  entretoisé  que  par  certains 
desdits  supports-peignes  (33,  34,  35),  les  au- 
tres  supports-peignes  (37,  38,  45)  étant  mon- 

35  tés  flottants  entre  lesdits  flasques;  et 
-  l'ensemble  desdits  supports-peignes  (33,  34, 

35,  37,  38,  45)  retient  ledit  ruban  résistif  par 
ses  bords  longitudinaux. 

21  Résistance  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
40  sée  en  ce  qu'une  partie  -des  supports-peignes  (33, 

34,  35)  servant  à  entretoiser  les  flasques,  les  autres 
supports-peignes  (37,  38,  45)  sont  montés  flottants 
entre  les  flasques. 

3/  Résistance  selon  l'une  des  revendications  1  ou 
45  2,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  deux  rubans 

résistifs  superposés  (43,  44)  séparés  par  des  sup- 
ports-peignes  communs  (45). 

4/  Résistance  selon  la  revendication  3,  caractéri- 
sée  en  ce  qu'un  support-peigne  commun  (45)  possè- 

50  de  un  peigne  isolant  cylindrique  (61,  62)  percé  d'un 
trou  axial  dans  lequel  s'engage  une  tige  (63)  suppor- 
tée  à  ses  deux  extrémités  par  les  flasques  (31  ,  32)  du 
caisson. 

5/  Résistance  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
55  dications  1  à  4,  caractérisée  en  ce  que  chaque  ruban 

résistif  est  une  bande  pliée  en  zigzag. 
6/  Résistance  selon  la  revendication  5,  caractéri- 

sée  en  ce  que  ladite  bande  est  constituée  par  des  élé- 

4 
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ments  métalliques  formant  un  ou  plusieurs  plis,  ces 
éléments  étant  soudés  bout  à  bout  pour  constituer  la 
bande. 

71  Résistance  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  6,  caractérisée  en  ce  que  chaque  ruban  5 
résistif  est  un  ruban  épais. 

8/  Résistance  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  7,  caractérisée  en  ce  que  les  flasques 
sont  pourvus  de  douilles  isolantes  (56)  situées  côté 
interne  au  caisson.  10 

9/  Résistance  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  8,  caractérisée  en  ce  que  les  flasques 
sont  pourvus  de  pattes  (53,  54,  55)  destinées  à  la 
fixation  du  caisson. 

10/  Résistance  selon  l'une  quelconque  des  re-  15 
vendications  1  à  9,  caractérisée  en  ce  que  les 
connexions  électriques  (46,  47)  sont  fixées  aux  flas- 
ques  par  l'intermédiaire  d'isolateurs  (48,  49,  52). 

11/  Résistance  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  les  20 
flasques  (31  ,  32)  sont  percés  de  trous  d'aération  (58). 

25 

30 

35 

40 

45 

50 

5 



EP  0  622  812  A1 



= 6 T T  



EP  0  622  812  A1 



EP  0  622  812  A1 



EP  0  622  812  A1 

Office  européen 
les  brevets 

RAPPORT  DE  RECHERCHE  EUROPEENNE numéro  «e  r a u n  
EP  94  40  0909 

DOCUMENTS  CONSIDERES  COMME  PERTINENTS 

Catégorie Citation  du  document  avec  UMfccatwii,  en  c 
des  partie»  pertinente» 

as  de  besoin, [evenmcaaon DEMANDE  (fat-CLS) 

A 

A 

A 

A 

JS-A-3  697  923  (GRIFFES) 
'  le  document  en  ent ier   * 

JS-A-5  165  052  (KIRILLOFF  ET  AL.) 
'  colonne  2,  ligne  32  -  ligne  45;  figure  1 
t 

JS-A-4  100  526  (KIRILLOFF  ET  AL) 
*  colonne  1,  ligne  50  -  colonne  2,  l i gne  
26;  f igures  1,3  * 

DE-A-40  08  422  (ASEA  BROWN  B0VERI) 
*  le  document  en  ent ier   * 

3E-A-967  834  (SIEMENS-SCHLUCKERTWERKE) 
*  le  document  en  ent ier   * 

. , 5 , 7 -9  

1,3 

-.10 

L-3 

1,11 

W1C3/10 
H01C1/014 

RECHERCHES  (IlltCl.5) 

Le  présent  rapport  a  ete  établi  pour  toutes  les  revendications 
Jm  de  la  manda 
LA  HAYE 13  J u i l l e t   1994 Puni,  A 

CATEGORIE  DES  DOCUMENTS  UlfcS 
X  :  particulièrement  pertinent  i  lai  seul 
Y  :  particulièrement  pertinent  en  combinaison  avec  un 

autre  Cocu  ment  la  la  raeme  catégorie 
A  :  arrière-  plan  technologique O  :  divulgation  non-écrite 
P  :  document  intercalaire 

théorie  ou  principe  1  la  base  de  l'invention 
document  de  brevet  antérieur,  mais  publié  i  la 
date  de  dépôt  ou  après  cette  date 

:  cité  dans  la  demande 
dté  pour  d'autres  raisons 

A  :  membre  de  la  même  tamiue,  document  corresponaani 

10 


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

